
Nations Unies 

ASSEMBLEE 
GENERALE 
ONZIEME SESSION 
Documents officiels 

SOMMA IRE 

Point 55 de l'ordre du jour: 
Question de Chypre (suite) : 

a) Application a la population de l'ile de Chypre, sous 
les auspices des Nations Unies, du principe de !'ega
lite de droits des peuples et de leur droit a disposer 
d'eux-memes; 

b) Plainte par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'lrlande du Nord touchant l'appui donne, de Grece, 

Page 

au terrorisme a Chypre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 265 

President: M. Victor A. BELAUNDE (Perou). 

POINT 55 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Chypre ( A/3120 et Add. I, A/3204 
et Add.l, AjC.l/788, A/C.l/789, A/C.ljL.l68 
a A/C.ljL.l7l) [suite]: 

a) Application a Ia population de l'ile de Chypre, 
sous les auspices des Nations Unies, du prin
cipe de l'egalite de droits des peuples et de 
leur droit a disposer d'eux-memes; 

b) Plainte par le Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'lrlande du Nord touchant l'appui 
donne, de Grece, au terrorisme a Chypre 

1. Le SECRET AIRE annonce, a propos des declara
tions faites par les representants de la Grece et du 
Royaume-Uni aux 849eme et 850eme seances, que le 
representant de la Grece a fait savoir au Secretaire ge
neral que son gouvernement acceptait que les docu
ments deposes par sa delegation soient mis a la dis
position de toutes les delegations. Actuellement, on 
peut consulter ces documents dans le bureau 3528. 
2. M. NOBLE (Royaume-Uni) se felicite de la de
claration que vient de faire le Secretaire de la 
Commission. 
3. Usant du droit de reponse, il rappelle les allega
tions du representant de la Grece selon lesquelles le 
Gouvernement du Royaume-Uni aurait tente delibere
ment de forger des documents pour prouver l'appui 
donne, de Grece, au terrorisme a Chypre. Les deux 
premieres allegations contenues dans le memoire grec 
(A/C.l/789) sont inventees de toutes pieces. Elles 
visent d'ailleurs des personnes qui n'ont jamais eu le 
moindre rapport avec son gouvernement. La troisieme 
et la quatrieme des allegations mettent en cause des 
membres de l'ambassade britannique a Athenes. Fait 
remarquable, ces deux graves accusations reposent sur 
le temoignage d'un seul homme, un journaliste grec qui 
a deja publie des articles analogues aux histoires con
tenues dans le memoire grec. Ce journaliste avait 
avance d'autres allegations sensationnelles que la de
legation grecque n'a pas reproduites. I1 est vrai que 
ce journaliste de gauche avait propose a l'ambassade 
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britannique de lui apporter des renseignements inte
ressants au sujet de la contrebande d'armes qui se fai
sait vers Chypre, mais on lui a conseille de raconter 
son histoire aux autorites grecques. II a repondu qu'il 
ne desirait pas le faire, parce que les autorites grecques 
etaient impliquees dans I' incident. N eanmoins, l'am
bassade britannique a signale le fait aux autorites 
grecques, ce que le representant de la Grece a omis de 
mentionner. En outre, lorsque les recits sensationnels 
du journaliste grec ont ete publies dans la presse 
d' Athenes, le charge d'affaires britannique a proteste 
energiquement aupres du Ministre des affaires etran
geres de Grece. 
4. M. DE THIER (Belgique) intervient dans le de
bat a contrecreur, car les deux questions dont la Com
mission est saisie mettent aux prises trois Etats avec 
lesquels la Belgique entretient des relations etroites et 
partage des inten~ts nombreux et essentiels. II desire 
eviter tout ce qui pourrait aggraver le differend actuel 
et compromettre la solidarite et l'amitie qui unissent 
les peuples de la communaute europeenne et de celle 
de !'Atlantique. S'il prend neanmoins la parole, c'est 
que le debat met en jeu des principes auxquels la Bel
gique a toujours attache beaucoup d'importance. 
5. La position du Gouvernement beige au sujet de la 
question de Chypre sera conforme a celle qu'il a 
adoptee dans des affaires analogues, telles que la ques
tion algerienne. La Charte contient des engagements 
precis et limites, et l'une des limites imposees a l'Or
ganisation des Nations Unies est !'Article 2, para
graphe 7, qui lui interdit d'intervenir dans des affaires 
qui relevent essentiellement de la competence nationale 
d'un Etat. M. de Thier pense, avec d'autres membres 
de la Commission, que cette disposition est imperative 
et l'emporte sur d'autres articles. Chypre releve juri
diquement de la souverainete du Royaume-Uni, en 
vertu d'un traite librement signe par les parties inte
ressees. L'Organisation des Nations Unies n'est done 
pas au tori see a y intervenir. 
6. La delegation beige est profondement attachee au 
principe de la libre disposition des peuples, que son pays 
a souvent revendique dans le passe. En outre, ce 
principe figure au paragraphe 2 de 1' Article premier 
de la Charte, que la Belgique a signee. N eanmoins, i1 
n'appartient pas a l'Organisation des Nations Unies 
de regler l'exercice de ce droit dans des cas particu
liers, ni de decider quand le moment est venu pour 
un peuple determine d'exercer ce droit et dans quelles 
circonstances il doit le faire. Au contraire, si !'Orga
nisation des Nations Unies voulait intervenir dans ce 
domaine, elle outrepasserait ses pouvoirs, assumerait 
une tache pour laquelle elle est peu qualifiee et s'enga
gerait dans une voie dangereuse pour la cohesion de 
!'Organisation et pour la paix du monde. 
7. Pendant la presente session, la question de Chypre 
est la seconde dont la Commission est saisie au nom 
du principe de la libre disposition des peuples. I1 existe, 
dans de nombreux Etats, des groupes ethniques qui 
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reclament- parfois meme les armes a la main - ou 
qui pourraient reclamer le droit de disposer d' eux
memes. Si !'Organisation decide d'intervenir a Chypre, 
elle devra intervenir ailleurs. Elle risquerait ainsi d'en
treprendre une ceuvre qui depasse ses forces ; elle ris
querait d' eveiller chez certains groupes ethniques des 
aspirations dont la realisation se heurterait a des dif
ficultes insurmontables et, partant, de susciter des cas 
nouveaux de recours a la violence dans diverses re
gions du monde. C'est precisement un des dangers que 
les auteurs de la Charte ont voulu eviter par r Article 2, 
paragraphe 7. 
8. La delegation beige estime que !'application du 
principe de la libre disposition d'un peuple doit etre re
glee entre les porte-parole de ce peuple et l'Etat dont 
il releve. C' est la non seulement leur responsabilite, 
mais aussi leur interet, car ils pourront ainsi elaborer 
un nouveau statut politique qui permettra le develop
pement de relations amicales entre les deux parties. En 
outre, cette methode a a son actif de nombreuses reus
sites qui ont conduit plusieurs Etats a l'independance. 
En revanche, le terrorisme et les interventions de 
l'etranger non seulement sont contraires aux regles du 
droit et a la Charte, mais encore peuvent retarder la 
solution des problemes. Pour ces motifs, ils doivent 
etre reprouves et ils pourraient justifier une interven
tion de !'Organisation des Nations Unies. 
9. La delegation beige partage I' opinion de ceux qui 
estiment que des negociations entre les gouvernements 
interesses seraient le meilleur moyen d'arriver a un 
arrangement qui tiendra compte de tous les interets en 
cause. Elle espere que ces negociations aboutiront et 
que le calme renaitra a Chypre. 
10. M. de Thier conclut que l'optimisme est permis 
a cet egard, car les trois pays en cause possedent des 
qualites qui faciliteront un reglement pacifique de la 
question et sont, en outre, lies par de nombreux inte
rets communs et par une etroite amitie. 
11. M. LOUTFI ( Egypte) rappelle que les decisions 
que 1' Assemblee generale a prises a ses neuvieme et 
dixieme sessions, touchant la question de Chypre, s'ins
piraient de l'espoir que les parties trouveraient !'occa
sion de rechercher, au moyen de negociations paci
fiques, une solution juste et equitable de la question. 
12. Les resultats ont ete decevants. Au lieu d'agir ra
pidement et equitablement pour regler la question, le 
Royaume-Uni a pour sui vi implacablement sa politique 
de force et de repression. Les Chypriotes ont continue 
a opposer une resistance farouche, malgre les mesures 
decretees par le Royaume-Uni. Les autorites britan
niques ont arrete et exile l'archeveque Makarios, le 
vaillant porte-parole des Chypriotes, qui avait refuse 
de souscrire aux conditions posees par le marechal 
sir John Harding pour resoudre le probleme. Comme 
1' a dit Ie representant de la Grece ( 847 erne seance), 
les pretendues negociations entre les deux hommes 
n'etaient pas fondees sur l'egalite, mais sur des rap
ports de maitre a serviteur. L'exil de l'archeveque de 
Chypre ressemble a celui du Sultan du Maroc; en 
prenant ces mesures, le Gouvernement du Royaume
Uni est revenu aux methodes d'un colonialisme perime. 
Comme l'a clairement demontre le representant de la 
Grece, l'opinion britannique elle-meme a mal accueilli 
le comportement de son gouvernement, qui ne pouvait 
qu' en trainer des repercussions graves et intensifier la 
resistance des Chypriotes aux autorites britanniques. 
13. Pour justifier sa politique, le Gouvernement du 
Royaume-Uni a presente une plainte contre la Grece 

(A/3204 et Add.l) touchant l'appui qu'elle aurait 
donne au terrorisme a Chypre. Apres avoir ecoute les 
declarations des representants du Royaume-Uni et de 
la Grece sur ce point, la delegation de l'Egypte estime 
qu'il est tres difficile de se prononcer sur le bien-fonde 
de la plainte du Royaume-Uni. Pour pouvoir le faire, 
il faudrait mener une enquete afin d'etablir les respon
sabilites, comme le propose le projet de resolution de 
la Grece (A/C.l/L.170). 
14. En ce qui concerne la competence de !'Organi
sation des Nations Unies pour connaitre de la question 
de Chypre, M. Loutfi rappelle qu'il a toujours appuye 
!'inscription de cette question a l'ordre du jour de 
1' Assemblee general e. En refusant aux Chypriotes 
l'exercice du droit de disposer d'eux-memes, prevu 
par la Charte et solennellement reaffirme par de nom
breuses resolutions des Nations Unies, le Gouverne
ment du Royaume-Uni ne s'est pas conforme aux dis
positions de la Charte. Lorsqu'il s' est agi des droits de 
l'homme, y compris le droit des peuples a disposer 
d'eux-memes, l'Assemblee generale s'est toujours de
claree competente, etant convaincue que ces droits ne 
peuvent plus etre consideres comme des affaires qui 
relevent essentiellement de la competence nationale 
d'un Etat, des lors que leur violation porte atteinte 
aux relations amicales entre Etats Membres. Les pre
cedents dans ce sens comprennent les decisions prises 
par les Nations Unies au sujet de l'Indonesie, de l'Irian 
occidental ( N ouvelle-Guinee occidentale), de la Tu
nisie, du Maroc et des questions relatives a !'Union 
Sud-Africaine .. De plus, les Articles 10 et 14 de la 
Charte corroborent cette opinion. 
15. La situation qui regne actuellement a Chypre 
etant de nature a porter atteinte aux relations ami
cales entre Et:ats Membres, !'Organisation a compe
tence pour faire des recommandations a ce sujet. Ap
puyer la these selon laquelle Chypre fait partie du 
Royaume-Uni, c'est dire, pratiquement, qu'aucune co
lonie ne peut obtenir son independance en revendi
quant son droit a la libre determination. 
16. La recommandation contenue dans le projet de 
resolution de Ia Grece (A/C.ljL.168) semble etre 
d'un caractere modere : en effet, son dispositif exprime 
uniquement le vceu que le peuple chypriote se voie 
offrir la possibilite de determiner son propre avenir 
par !'application de son droit a disposer de lui-meme, 
v~u tout a fait conforme aux dispositions de la Charte. 
17. M. Loutfi rappelle que le representant de la Grece 
a declare expressement (847eme seance) qu'il ne s'agit 
pas, en !'occurrence, d'annexion. Les Chypriotes sont 
libres d'etre independants. A ce propos, M. Loutfi 
constate que, dans son intervention, le representant de 
la Turquie a dit (848eme seance) que son gouverne
ment n'etait pas oppose a l'exercice, par le peuple 
chypriote, de son droit de disposer de lui-meme. 
18. M. Loutfi a la ferme conviction que la question 
de la minorite, a Chypre, peut etre facilement reglee; 
il rappelle que les Gouvernements turc et hellenique 
ont, dans le passe~, trouve des solutions appropriees a 
des problemes beaucoup plus delicats. 
19. Dans son preambule, le projet de resolution de 
la Grece (A/C.l/L.l68) reconnait avec raison que le 
reglement equitable de la question de Chypre contri
buera a la paix et a la stabilite dans la Mediterranee 
orientale. Cette question presente pour l'Egypte un in
teret considerable, etant donne la position strategique 
de Chypre. Des eV(~nements recents ont justifie les ap
prehensions de la Grece au sujet de Chypre. L'ile a 
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servi de base aux envahisseurs franco-britanniques et 
aux avions qui ont bombarde le territoire egyptien. I1 
est certain que cette attaque a ete executee sans le 
consentement des Chypriotes. I1 est egalement certain 
que, si Chypre avait eu un gouvernement independant 
et libre, comme l'Egypte le souhaite, il se serait oppose 
a cette agression contre l'Egypte. L'utilisation de 
Chypre comme base stratt~gique pour declencher une 
agression premeditee et non provoquee, en violation 
de la Charte des Nations Unies, porte atteinte a la 
paix et a la securite dans cette region. C'est un des 
motifs pour lesquels une solution satisfaisante doit etre 
apportee a ce probleme, dont le caractere international 
ne peut etre conteste. 

20. D'autre part, il convient de noter que le projet 
de constitution1 presente aux Chypriotes, qui devait 
conduire a une solution du probleme de Chypre et 
qui a fait l'objet de certaines negociations avec Mgr 
Makarios, n'a pas rallie les Chypriotes eux-memes, 
dont le consentement est une condition essentielle de 
tout reglement. 

21. En conclusion, M. Loutfi exprime la conviction 
qu'une solution peut encore etre trouvee grace a des 
negociations avec les Chypriotes, par 1' exercice de leur 
droit a disposer d'eux-memes, et surtout par la cessa
tion de la politique de force. 
22. M. QUIROGA GALDO (Bolivie) dit que, si 
son pays, tres eloigne de Chypre, s'interesse a la 
question. c'est parce que toutes les nations constituent 
aujourd'hui une grande famille dont les membres sont 
etroitement lies, non par des interets Ott des buts mate
riels, mais par leur commun respect pour les principes 
et les idees qui prouvent l'unite fonciere du genre 
humain. L'interdependance des peuples et des nations, 
qui est devenue la raison d'etre de !'Organisation des 
Nations Unies, est l'aboutissement des progres de la 
science qui ont reduit les distances et abrege les 
voyages. Le monde entier forme ainsi une caisse de 
resonance pour les aspirations et les besoins de tous 
les peuples. C'est ce phenomene qui a amene la dele
gation bolivienne a prendre part a des debats sur les 
problemes de contn~es lointaines: Moyen-Orient, Tn
nisie, Maroc ou Irian occidental. La Bolivie croit a 
l'indivisibilite de la paix et de la securite clu monde ; 
elle n'a jamais ete guidee par des interets ou des desirs 
egoistes. 
23. En ce qui concerne la question de Chypre, la 
Bolivie eprouve l'amitie la plus vive pour toutes les 
parties interessees, en meme temps qu'elle admire leurs 
eminentes qualites nationales. La delE~gation bolivienne 
estime, avec d'autres delegations, que chacune des par
ties a a vance des arguments qui j ustifient sa position. 
mais aussi des considerations de prestige ou de predo
minance politique. II est cependant un fait que l'on ne 
peut ni contester ni deformer, c'est que les Chypriotes 
veulent etre libres et independants. En second lieu, le 
desir des Grecs, que partage la population grecque de 
l'ile, de rea1iser l'hen8sis s'oppose a la volonte de la 
Turquie qui entend maintenir le statu quo de la mi
norite turque et non la livrer a la domination grecque. 
En troisieme lieu, le Rovaume-Uni a decide de con
server les droits qu'il tient du Traite de Lausanne2

• en 
vertu duquel Chypre est placee sons la souverainete 
britannique. 

1 Lord Radcliffe, C onstittttional Proposals for Cyprus 
(Londres, Her Majesty's Stationery Office. 1956), Cmd. 42. 

2 Traite de paix signe a Lausanne le 24 juillet 1923. Voir 
Societe des Nations, Recueil des Traites, vol. XXVIII, p. 12. 

24. Le Gouvernement bolivien appree1e les motifs et 
les theses des trois gouvernements, mais il estime que 
les raisons qu'ils ont avancees doivent etre passees au 
crible de la Charte. I1 s 'agit principalement du droit des 
peuples a disposer d'eux-memes et du principe de la 
non-intervention dans les affaires qui relevent essen
tiellement de la competence nationale d'un Etat. Les 
deux principes font partie du droit international ame
ricain et sont bien connus de tous les peuples de cet 
hemisphere. Ils ont ete appliques dans le cas des pays 
americains, et ceux-ci souhaitent les voir appliques 
partout. M. Quiroga Galdo ne pent pas concevoir que 
quiconque, sur le continent americain, veuille nier !'im
portance de ce principe, qui est a la base de l'inde
pendance et de la souverainete des Etats americains. 

25. Le principe de la non-intervention, d'autre part, 
notiot_l juridique essentiellement americaine, a permis 
a 1' Amerique de ne pas sombrer dans l'anarchie et l'a 
protegee des complots de la Sainte-Alliance et de nom
breuses puissances etrangeres. 
26. Ces deux principes ne sont pas incompatibles 
mais complementaires, en ce sens que le droit des peu
ples a disposer d'eux-memes donne vie au principe de 
la non-intervention. 
27. Sous ce rapport, il faut prendre en consideration 
le desir incontestable des Chypriotes de disposer 
d'eux-memes; la question se complique, toutefois, a 
cause des droits de la minorite. 
28. Le Royaume-Uni a accuse la Grece d'appuyer la 
rebellion des Chypriotes (A/3204 et Add.l); sans 
vouloir se prononcer sur la validite de cette accusa
tion, la delegation bolivienne estime que le caractere 
de la rebellion est tel qu'un appui exterieur ne chan
gerait rien au fait qu'elle existe. Cela ne veut pas dire 
que la delegation de la Bolivie ne blamerait pas !'in
tervention grecque dans la rebellion de Chypre, si 
cette intervention etait etablie. Cependant, l'examen 
de la situation militaire a Chypre, ou quelques milliers 
de rebelles affrontent une armee puissante et nom
breuse, confirme M. Quiroga Galdo dans son opinion. 
Les in surges chypriotes ont recours a la guerilla, la
quelle revet parfois la forme du terrorisme qui a carac
terise la lutte pour l'independance dans d'autres pays 
et dans d'autres temps. Cette lutte montre qu'il existe 
une opposition active et resolue a la domination ac
tuelle. Si !'insurrection continue, elle pent devenir un 
foyer de discorde et de troubles dans la zone strate
gique de la Mediterranee orientale, ainsi qu'une menace 
contre la paix et la securite internationales. En conse
quence, !'Organisation des Nations Unies est parfaite
ment fondee a etudier la situation et a faire des recom
mandations propres a satisfaire les aspirations des 
Chypriotes et a sauvegarder les interets de la Turquie, 
de la Grece et du Royaume-Uni, compte tenu des fac
teurs ethniques, politiques et strategiques. 

29. A cet egard, il importe d'assurer le respect des 
droits de la minorite turque. Cependant, les interets 
de la Grece et de la population grecque sont tout aussi 
importants que ceux dont la delegation turque a fait 
etat (848eme seance} au sujet de la minorite turque. 
En outre, on ne saurait admettre que la Grece ou la 
Turquie tentent d'annexer Chypre. contrairement a la 
volonte du peuple chypriote. Le facteur le plus im
portant, en !'occurrence. est le vceu des Chypriotes. 

30. Quant aux droits dont le Royaume-Uni fait etat 
en vertu du Traite de Lausanne, on ne peut que re
connaitre la validite de !'argument, du point de vue 
juridique. Mais il faut dire aussi que les traites ne 
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sont immuables que tant qu'ils respectent et refletent 
une realite politique vivante. Les traites vieillissent 
avec le temps et !'evolution des circonstances. Ils de
viennent parfois caducs et leur revision s'impose si l'on 
veut eliminer des injustices qui pourraient mettre en 
danger la paix internationale. Ils doivent alors etre 
revises ou remplaces par d'autres instruments interna
tionaux plus conformes aux realites nouvelles. Le 
Traite de Lausanne a pu etre excellent a une certaine 
epoque, mais il ne l'est plus, et !'Organisation des Na
tions Unies a le devoir d'aider a remplacer cet instru
ment perime. 

31. Touchant les projets de resolution dont la Com
mission est saisie, M. Quiroga Galdo pense que le pre
mier projet de resolution de la Grece (A/C.l/L.168) 
merite l'appui de sa delegation, car il fait etat de la 
necessite de donner au peuple chypriote la possibilite 
de determiner son propre avenir par !'application de 
son droit a disposer de lui-meme. Cependant, dans sa 
redaction actuelle, ce texte n' offre pas la methode la 
plus propre a atteindre le but que la Commission doit 
se proposer, a savoir la reprise des negociations inter
rompues entre le Royaume-Uni et les porte-parole de 
1' insurrection. 

32. En ce qui concerne les deux autres projets de 
resolution (A/C.ljL.169 et A/C.ljL.170), la delega
tion de la Bolivie ne voit pas !'interet qu'il y aurait a 
les adopter. Elle estime necessaire de rechercher une 
formule de conciliation, une solution de compromis qui 
conduise a une reprise des negociations et au retablisse
ment de la paix. La Commission doit agir comme elle 
l'a fait dans le cas de 1' Algerie, en laissant entendre 
que 1' Assemblee generale compte que la bonne volonte 
et le bon sens des parties sauront resoudre le probleme, 
conformement au principe fondamental du droit des 
peuples a disposer d'eux-memes. La delegation de la 
Bolivie ne pourra appuyer aucun projet de resolution 
qui ajouterait a cette idee; elle votera en revanche pour 
tout texte qui la contiendra. M. Quiroga Galdo estime 
que le projet de resolution qui sera consacre a la 
question de Chypre et la resolution relative a I' Algerie 
[resolution 1012 (XI) de l'Assemblee generale] sont 
des recommandations qui donnent tacitement aux par
ties un delai de six mois pour rendre compte a 1' As
semblee generale des resultats obtenus. Si l'une des 
parties accepte un compromis de ce genre avec une 
restriction mentale, en pensant gagner du temps et 
continuer la repression, il n'en sortira rien de bon. 
Si l'une ou l'autre partie continue son oppression ou sa 
rebellion, la partie fautive s'expose a des consequences 
funestes, car, a sa douzieme session, 1' Assemblee ge
nerale devra constater que ses recommandations n'au
ront pas ete suivies. De toute maniere, aucune restric
tion mentale, si habile qu'elle paraisse, ne pourra ar
reter le mouvement de liberation des peuples. 

33. M. MAHGOUB (Soudan) declare que son pays 
est attache a la cause de la liberte dans tous les pays. 
Sa preoccupation principale, en ce qui concerne 
Chypre, est de voir ce pays libere et les aspirations le
gitimes des Chypriotes pleinement respectees. 

34. Rappelant l'histoire contemporaine de l'ile, le re
presentant du Soudan fait observer que le Traite de 
Lausanne a ete conclu entre les vainqueurs et les vain
ens de la premiere guerre mondiale, ce qui exclut le 
Iibre consentement, element essentiel de tout traite. De 
plus, les Chypriotes, ne l'ayant pas signe, ne sont pas 
lies par le Traite de Lausanne. Les Chypriotes ne sont 
pas des rhoses que des conquerants pourraient echan-

ger et qui n'auraient jamais le droit de recouvrer leur 
liberte. 
35. Le Gouvernement hellenique, se fondant sur le 
fait que la majorite de la population de Chypre est 
grecque, a soumis la question a I' Assemblee generale 
( A/3120 et Add. I), mais il ne pretend pas a voir le 
droit d'annexer Chypre. De meme, le Gouvernement 
turc, invoquant la longue occupation de Chypre par les 
Turcs et la presence d'une forte minorite turque dans 
l'ile, est devenu partie au differend, sans revendiquer 
non plus le droit d'annexer l'ile. M. 11ahgoub estime 
que, si on leur donnait le droit de disposer d'eux
memes, les Chypriotes ne voudraient etre annexes ni 
par la Grece, ni par la Turquie, mais resteraient inde
pendants et vivraient en bonne intelligence en formant 
une societe homogene. 
36. M. Mahgoub est persuade que la question de la 
competence nationale est souvent invoquee a tort, en 
particulier lorsqu'il s'agit de possessions ou de colonies. 
Si !'intention du paragraphe 7 de 1' Article 2 de la 
Charte etait d'empecher !'Organisation des Nations 
U nies de disc:uter toute question relative aux peuples 
asservis qui aspirent a l'independance et a qui on la 
refuse, !'Organisation s' erigerait en protectrice du co
lonialisme et de l'imperialisme. Les auteurs de la 
Charte ont indique clairement que le droit de disposer 
d'eux-memes devait etre accorde a tous les peuples, ce 
qui comprend les peuples coloniaux et les peuples sou
mis a une domination etrangere. A vrai dire, le droit 
des peuples ~t disposer d'eux-memes ne s'applique 
qu'aux peuples asservis, car les auteurs de la Charte 
ne pouvaient songer a l'appliquer a des parties d'Etats 
independants. A l'appui de cette opinion, M. Mahgoub 
cite 1' Article 7~~ de la Charte. 
37. Tout pays qui domine un autre peuple est investi 
d'un double mandat, l'un envers le peuple sujet, !'autre 
envers !'opinion mondiale. Le Royaume-Uni a ete le 
premier a formuler cette theorie, puisqu' elle a ete 
con<;ue en Afrique par lord Lugard, ancien gouverneur 
general de la Nigeria. En vertu de cette politique, le 
Royaume-Uni a fait de son mieux pour satisfaire non 
seulement le peuple interesse mais aussi !'opinion mon
diale. II a accorde aux penples le droit de se gouverner 
et de disposer d'eux-memes, des qu'ils ont eu une 
maturite politique suffisante. 
38. II faut etab1ir une fois pour toutes la competence 
de !'Organisation des Nations Unies dans les questions 
r~latives aux aspirations politiques des peuples ·asser
vts. Le concept de la competence nationale ne doit pas 
deborder les frontieres nationales de l'Etat; il ne sau
rait s'etendre aux dependances coloniales. Toute autre 
interpretation empecherait de liquider les possessions 
coloniales et d'accorder a leurs habitants les droits 
fondamentaux, parmi lesquels figure le droit de dis
poser d' eux-memes. 
39. La delegation du Soudan considere que l'essentiel 
est de liberer les Chypriotes de la domination etran
gere; elle n'ignore pas que le probleme se complique du 
fait qu'il y a une majorite et une minorite. II est ne
cessaire de dissiper toute apprehension que la minorite 
pourrait avoir en lui garantissant toutes les facilites 
voulues pour prosperer et pour participer aux affaires 
du pays. Ces garanties doivent englober les aspects po
litiques, sociaux, economiques et religieux de son exis
tence en tant que groupe ethnique distinct; a cet egard, 
1a minorite doit beneficier de l'aide et de la protection 
de la majorite. Si les Chypriotes agissent dans cet 
esprit lorsqu'ils au:ront obtenu leur independance et 
fonde une democratie, Ia minorite turque n'aura rien 
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a craindre. A vrai dire, le droit de libre determination 
n'est pas exempt de difficultes ni meme de defauts. En 
tout cas, il serait illogique de meconnaitre les droits 
de la majorite par egard pour la minorite, tout comme 
i1 serait injuste de faire le contraire. 
40. Les peuples interesses ne peuvent tolerer que l'on 
retarde, pour quelque raison que ce soit, l'exerdce de 
leur droit a disposer d'eux-memes. Certes, M. Mahgoub 
reprouve le terrorisme et la violence, etant persuade que 
l'independance et la libre disposition peuvent s'obtenir 
d'une maniere pacifique. Toutefois, s'il deplore les acte~ 
de violence qui se commettent actuellement a Chypre, il 
en deplore egalement les causes. 
41. Des accusations ont ete proferees de part et 
d'autre, les souffrances affectent tous les groupes 
ethniques, et il est difficile de decider de quel cote est 
la justice. L'Organisation des Nations U nies doit s'at
tacher avant tout a eliminer les causes politiques qui 
sont a 1' origine de ces sou £frances et a proposer ses 
bons offices afin que l'on puisse arriver a une solution 
sage et juste qui ne favorise ni la majorite ni la mino
rite. M. Mahgoub a de la sympathie pour les deux 
groupes ethniques de la population de Chypre, dont la 
discorde est peut-etre due a une politique qui tend a 
diviser pour regner, et il estime qu'il est dans leur 
interet de s'entendre; quant aux influences exterieures 
qui encouragent actuellement les divisions, 1!. Mah
goub les invite a oublier leurs interets personnels pour 
contribuer a ecarter les obstacles a la solution du pro
bleme au lieu d'en creer de nouveaux. 

42. Sans vouloir retracer l'histoire de Chypre, 1e 
representant du Soudan tient a faire observer que ce 
sont Ies Britanniques eux-memes qui ont encourage 
Ies Chypriotes a reclamer l'union avec la Grece. II cite, 
a l'appui de cette affirmation, des declarations de 
William Gladstone, de Winston Churchill et de David 
Lloyd George. Mais, aujourd'hui, l'union de Chypre 
a Ia Grece n'a plus l'heur de plaire aux Britanniques. 
Le fait que Chypre n'a jamais appartenu a Ia Grece 
ne doit pas entrer en ligne de compte lorsqu'il s'agit 
d'apprecier le desir des Chypriotes de s'unir a la Grece. 
Les Britanniques sont d'habiles administrateurs et, 
dans leurs colonies, ils se sont toujours assigne pour 
tache principale d'assurer la libre disposition des peu
ples. Bien plus, les Britanniques ont toujours su saisir 
le moment psychologique pour accorder l'autonomie. 
M. Mahgoub espere que Chypre ne sera pas une ex
ception a cet egard et que le Royaume-Uni, fidele a 
ses traditions, accordera aux Chypriotes ]a libre deter
mination ou l'independance. La delegation soudanaise 
ne voit pas pourquoi le peuple de Chypre ne pourrait 
pas exercer des maintenant son droit a disposer de 
lui-meme. 
43. M. Mahgoub a le sentiment que le Royaume-Uni 
sacrifie a des considerations strategiques le droit moral 
et legal des Chypriotes de disposer d'eux-memes. Le 
fait que Chypre a servi de base a l'agression contre 
l'Egypte constitue une raison supplementaire pour que 
!'Organisation des Nations Unies intervienne afin 
d'aider le peuple de Chypre a obtenir l'independance et 
d'empecher que Chypre ne serve de tremplin a d'autres 
agresseurs. Le meilleur moyen de parvenir a cette fin 
serait la neutralisation complete de Chypre : l'ile ne 
devrait etre rattachee ni a !'Organisation du Traite 
de !'Atlantique nord (OTAN) ni au Pacte de Bagdad. 
Les Chypriotes veulent avant tout etre libres; ils n'ont 
pas interet a faire partie d'une organisation regionale 
et ils ne veulent pas etre meles aux conflits des g-randes 
puissances. L'intervention de la Grece et de la Turquie 

a complique un probleme qui ne devrait interesser, pour 
l'essentiel, que le Royaume-Uni et les deux groupes 
ethniqu~s de Chypre. Les negociations entre les Britan
niques et les representants des Chypriotes n'auraient 
jamais du etre interrompues. La deportation de l'arche
veque Makarios n'a fait que prolonger l'effusion de 
sang et les actes de violence. II faut s' efforcer de trouver 
une formule pratique qui dissipera les doutes et les 
apprehensions des pays de la region, afin que Chypre, 
devenue independante et neutralisee, puisse vivre en 
bonne intelligence avec tous ses voisins. 
44. M. ILLUECA (Panama) espere qu'on pourra 
parvenir a une solution juste et satisfaisante de la ques
tion de Chypre. Pour nombre de raisons, elle sera 
etudiee avec Ie plus grand soin, car elle touche aux 
interets de pays amis. A son avis, il s'agit essentiel
lement d'un probleme concernant un peuple qui vit 
dans un territoire non autonome, Chypre en !'occur
rence. Dans le document ST /TRI/B 1956/9, notam
ment, on peut trouver le resume des renseignements 
que le Royaume-Uni a transmis au Secretaire general 
en 1956 en application de 1' Article 73, alinea e, de la 
Charte. Ce document contient des donnees statistiques 
et autres sur Ia situation du peuple chypriote. Le repre
sentant du Panama rappelle 1es dispositions des Arti
cles 73 et 74 (Chap. XI) de la Charte. relatifs aux 
territoires non autonomes comme Chypre. 
45. M. Illueca presente ensuite un projet de reso
lution ( A/C.l /L.l71) aux termes duquel 1' Assemblee 
generate: premierement. creerait un comite compose 
des representants de cinq Etats Membres, qui serait 
charge d'etudier la situation, de presenter a 1' Assem
blee generate. a sa douzieme session, un rapport sur 
les resultats de sa mission, de formuler les recomman· 
dations qu'il jugerait utiles; deux·iemement inviterait 
les Gouvernements du Royaume-Uni, de la Grece et 
de la Turquie a accorder au Comite toutes les facilites 
et toute l'aide necessaires a !'execution de sa mission: 
troisiemement prierait le Secretaire general de mettre 
a la disposition du Comite le personnel et les facilites 
necessaires a l'accomplissement de sa tache. La dele
gation du Panama pense que ce projet de resolution 
serait de nature a faciliter la solution du probleme dans 
un esprit de paix et de conciliation. 
46. M. BOLAND (Irlande) estime que. si le cas de 
Chypre est un cas tra~que, i1 n'est peut-etre pas, 
neanmoins. le plus difficile a regler. Les Grecs de 
Chypre sont prets a souffrir et a mourir pour l'union 
avec la Grece. Toutes celles des nations representees 
a !'Organisation dont la culture tire son origine du 
monde hellenique doivent sympathiser avec les Grecs 
de Chypre. 
47. Sans doute le Traite de Lausanne a-t-il transfere 
de Ia Turquie au Royaume-Uni la souverainete sur 
Chypre, mais les Chypriotes n'ont pas davantage ete 
consultes a propos de la domination turque qu'a propos 
de la domination britannique. C'est pourquoi la popu
lation de Chypre ne s'estime pas liee moralement par 
ces arrangements. Le vreu des Chypriotes de s'unir a 
Ia Grece est comprehensible, car il se fonde sur la race. 
la religion, Ia langue et la culture. Il ne sert a rien de 
s'etendre sur les atrocites commises de part ou d'autre. 
Une autorite qui ne repose pas sur le consentement 
des gouvernes finit tot ou tard par etre consideree 
comme etant sans valeur morale. La lutte est apre a 
Chypre, mais la situation presente certains aspects qui 
laissent esperer une solution pacifique. notamment !'at
titude moderee du Gouvernement hellenicme et le vaste 
et genereux mouvement d'opinion au Royaume-Uni 
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meme, en faveur des revendications chypriotes. Enfin, 
le point le plus encourageant, c'est que le Gouverne
ment britannique est dispose a reconnaitre la validite 
du principe de la libre determination a Chypre. 
48. La difficulte, neanmoins, tient a ce que le Gouver
nement du Royaume-Uni n'a pas encore pu fixer une 
date a laquelle la population de Chypre pourrait se 
prononcer sur son sort. La delegation irlandaise com
prend que le Royaume-Uni insiste pour que la question 
de Chypre ne soit pas reglee d'une maniere qui risque 
d'affai~lir la defense du monde libre. L'exemple de la 
Hongne montre que, si l'URSS reussissait a etendre 
sa puissance a toute !'Europe, il n'y aurait pas de liberte 
pour Chypre. Mais l'offre de la Grece, en cas d'union, 
d'etablir dans l'ile une base permanente pour l'OTAN 
parait devoir fo}lrnir le fondement d'un arrangement 
beaucoup plus solide que le systeme actuel. 

49. La deuxieme difficulte est !'existence d'une mino
rite turque qui a ete presentee comme un obstacle a 
1' exercice par le peuple chypriote de son droit de libre 
determina~ion. M. Boland rappelle que, lorsque son 
pays luttatt pour sa liberte, certains politiciens britan
niques avaient reussi a soulever des difficultes ana
logues, en excitant la minorite protestante du nord de 
l'Irl~nde, et a faire disparaitre pour un temps les pers
pectives de reglement de la question. I1 semble main
tenant que la minorite turque craigne pour sa securite 
sol!s un~ administration .grecque. La delegation irlan
datse estlme que cette cramte n'est pas fondee. En effet 
la, majo;ite grecque est prete a offrir toutes les garantie~ 
necessatres touchant le maintien de la securite et du 
?ien-etr~ de la minorite et a accepter qu'une autorite 
mternatw~ale, telle que l'OTAN, veille au respect de 
ces garantles. 

50. M. Boland croit que les conditions fondamentales 
permettant de regler la question de Chypre de maniere 
a satisfaire a la fois les revendications legitimes des 
Turcs et celles des Grecs ainsi que les besoins de la 
defense occidentale seront prochainement reunies. II 
espere que l'on n'adoptera pas !'expedient fatal du 
partage. Les Chypriotes grecs s'estimeraient h~ses et 
la minorite, retranchee derriere ses nouvelles fron
tieres artificielles, se sentirait en permanence en etat 
d'insecurite; on ne verrait pas alors s'imposer des 
hommes d'Etat moderes, mais des hommes pleins 
d~amertume qui attiseraient la mefiance. II y aurait, ine
~ttablemen.t~ une tendance a la violence le long de la 
hgne fro_nttere. Le partage serait une source permanente 
de confhts entre la Grece et la Turquie et un desastre 
pour Chypre. Ce ne serait pas une solution, mais une 
catastrophe politique. A l'appui de son affirmation que 
toute autre solution est preferable a un partage, M. 
Boland cite l'histoire biblique du roi Salomon et des 
deux femmes qui pretendaient chacune etre la mere du 
meme enfant. 

51. Le representant de l'Irlande espere que l'opinion 
de 1' Assemblee, exprimee au cours d'un de bat em
preint de raison et en toute serenite, influera sur 1' evo
lution ~u!ure. du probleme. , I~ esl?ere aussi que l'appel 
de sa delegatwn n aura pas ete vam, que l'avertissement 
qu'elle a donne sera entendu et aidera a resoudre le 
probleme de Chypre. Ce qui importe. ce ne sont pas 
les resolutions ou les majorites, c'est que les membres 
de 1' Assemblee generale cherchent a evoquer cet esprit 
de moderation qui seul peut conduire a une solution. 

52. M. HAYMERLE (Autriche) souligne !'extreme 
complexite du probleme de Chypre. II ne pense cepen
dant pas qu'aucun probleme soit jamais si complexe 

qu'on ne puisse le resoudre. Le representant de 1' Au
trich~ exprim~ l'inqui~t~de qu'il eprouve a voir que la 
questiOn de C:hypre d1v1se la Grece, la Turquie et le 
Roya1;1~e-Um. II rend hommage a la sagesse politique 
des dtngean,ts de,.ces pays et declare que sa delegation 
est persuadee q.u lls sauront trouver une solution paci
fique et acceptee par accord mutuel. A son avis, il est 
enco.re t;o~ tot pour discut .. er le fond du probleme. Les 
parties mteressees elles-memes devraient utiliser tous 
les f!l?yens qu'elles jugent appropries pour arriver a 
concther. leurs vues. Conformement au paragraphe 1 
de 1' Article 33 de Ia Charte, 1' Assemblee generale doit 
cher~her a faciliter cette conciliation en exprimant son 
espmr et sa conviction qu'une solution conforme a 
1' esprit des Articles premier et 2 de la Charte sera 
trouvee. ~· Ha.ymerle pense qu'en prenant des mesures 
trop a!llbttieuses, la Premiere Commission risquerait de 
comphquer plutot que de faciliter les choses. 

53: M. GARIN (Portugal) estime que l'alinea a du 
pomt a 1' etude c:onstitue une ingerence dans les affaires 
interieures d'un Etat Membre et, en outre concerne 
~n~ que,stion qu'.il vaudr,ait mieux laisser a~x parties 
mteressees le som de regler. I1 s'abstiendra done de 
~iscuter .cette premiere partie du point de l'ordre du 
JOUr, pmsqu'elle concerne une question qui ne releve 
pas de la competence de !'Organisation, et, sans I'abor
der quan~ a? fonl?, il se bornera a exprimer l'espoir que 
la. ~omr~usston pe~era avec soin les consequences qu'en
tra~ner<l;lt l'adopbon d'un projet de resolution quel 
qu'tl smt. Sa delc~gation estime que !'attitude prise par 
le Gouvernement britannique constitue la meilleure 
garantie d'une solution equitable de la question de 
Chypre. La Commission doit etre extremement pru
d.ente. et re;herc~er une solution qui n'aggrave pas la 
sttuatto?. L ~vemr de deux groupes ethniques differents 
est e? J eu ; "tl f~ut }rouver. une formule leur permettant 
de vtvre cote a cote, pactfiquement dans une societe 
~etero~ene. ~n . appliqua~t a 1~ hat~ le principe de la 
hbre determu;mt10n, on latsse_ratt une partie importante 
de la populatwn sans protection suffisante. Cela revien
d;ait en .. somme a accorder aux uns le droit de disposer 
d eux-memes en le refusant aux autres. M. Garin en 
deduit ~o?c q~'en envisageant la question du point 
de vue !d~olo.gtque, on courrait le risque de causer de 
grav~s 1llJUStlces, avec. les souffrances qu'elles entrai
nera3ent pou~ une partie ,notable de la population inte
ressee. ~a v10len .. ce ~e resout pas les problemes, mais 
les amphfie plutot, a tel point que parfois elle com
promet gravement la realisation de l'objectif vise. Creer 
une atmosppere pacifique dans cette region troublee, 
tel!e est! s~mble-t-il, la principale preoccupation que 
dmt av~:nr I en.semble d~ monde; la meilleure fac;on d'y 
parvemr seratt pour 1 Assemblee de reconnaitre que 
seu~es les ~arties interessees, c'est-a-dire le Royaume
Um, la Grece, la Turquie et les deux principales com
munautes de l'ile, peuvent discuter du fond du pro
bleme. 

54. En ce qui conc:erne l'alinea b du point a !'etude 
le ;epre~entant du Portugal fait observer qu'une popu~ 
lat10n v1vant dans une atmosphere de terreur n' est 
pro?ablement pas a meme de savoir ce qu'elle desire 
vratment. II faut done faire cesser immediatement le 
terrorisme. Si les passions et les emotions sont en
cour~gees et attisees,. il sera difficile de soutenir par 
Ia sm!e, po~.tr .te.nter de ~e justifier, que l'on ne pouvait 
controler 1 opm10n pubhque. M. Garin deplore l'aide 
~t l'a,s~istance do~t, le !erroris.me a Chypre beneficie de 
1 ~xteneur. ~a ,dele~atlon ,~stm:~e que c'es~ aux parties 
d1rectement mteressees qu tl dmt appartemr au premier 
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chef de trouver une solution, en tenant compte de leurs 
propres inten~ts, des liens puissants qui les unissent 
depuis longtemps et du grand danger commun qui 
menace le monde. En conclusion, le representant du 
Portugal demande aux autorites grecques de conseiller 
la moderation. 

55. 11. A VEROFF-TOSSIZZA (Grece), repondant 
aux accusations du representant du Royaume-Uni, 
declare que son pays persiste a soutenir que les services 
secrets britanniques se sont livres a des manceuvres 
hideuses, dont il ne convient peut-etre pas de discuter 
a la Premiere Commission, mais qu'un comite neutre 
devrait etudier. Une telle etude permettrait de voir qui 
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a ete victime de fausses informations et qui ne l'a 
pas ete. 
56. Repondant ensuite a M. Noble qui avait demande 
pourquoi, si M. A veroff-Tossizza etait au courant de 
ces manceuvres, il ne les avait pas signalees a l'am
bassade britannique a Athenes, le representant de la 
Grece declare qu'il s'est abstenu de le faire parce qu'il 
a pense que l'ambassade britannique les ignorait cer
tainement et n'y aurait pas ajoute foi; il aurait done 
ete naif de sa part de reveler ces faits a l'ambassadeur 
de Grande-Bretagne. N eanmoins, son gouvernement 
continue a croire en la veracite de ces allegations. 

La seance est levee a 13 heures. 
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